
 



RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

 
Profil professionnel  

 
    Le technicien en informatique intervient sur des ensembles liés à la micro-informatique 
et aux réseaux d’ordinateurs, tant au niveau logiciel que matériel : installation/
désinstallation, modification et connexion d’équipements informatiques. 
 
    Le technicien en informatique est préparé pour travailler dans des organismes publics, 
parastataux ou privés, dans des entreprises de tout type ou comme indépendant; 
il assure différentes fonctions : 
            - montage et mise en service d’un système informatique, 
            - maintenance, diagnostic de pannes et interventions techniques, 
            - conseil, formation et assistance technique, 
            - support aux utilisateurs. 

      
Conditions d’admission 
 
     Etre en possession du certificat de l’enseignement secondaire inférieur (CESI) ou 
 présenter l’épreuve d’admission pour les personnes ne répondant pas à cette condition. 

 
Durée de la formation (en cours du soir) 
 
     La formation est organisée en unités de formations (cours) capitalisables. Selon ses 
possibilités, l’étudiant s’inscrit à un certain nombre de celles-ci. 
 
     Une fois réussies, ces unités de formation sont "capitalisées" et lorsqu’elles couvrent 
l’ensemble de la formation, elles permettent d’obtenir le certificat. 
 
     Chacun peut évoluer à son rythme et suivre les formation sur une durée variable avec 
un maximum de 5 ans. 

 
Titre délivré 
 
     Certificat de qualification de technicien en informatique spécifique à l’enseignement 
secondaire supérieur de promotion sociale. 

 
Documents à fournir lors de l’inscription 
 
     - carte d’identité 
     - copie du(des) titre(s) (diplôme, attestation) nécessaire à l’admission 
     - pour les demandeurs d’emploi, une attestation du FOREM pour l’exonération du droit  
       d’inscription; 
     - pour les bénéficiaire du revenu d’intégration, une attestation du CPAS pour  
        l’exonération du droit d’inscription. 

 
Droit d’inscription 
 
     Le droit d’inscription pour les cours de promotion sociale est fonction du nombre 
d’heures de formation suivies, il varie de 27,20 à 164,00 euros par année scolaire. 

CONTENU DE LA FORMATION 

MODALITES DE CAPITALISATION  DES UNITES DE FORMATION 
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Système d’exploitation 
40 périodes 

 
 
 
 
 
 

Logiciel graphique 
d’exploitation 
40 périodes 

 

Maintenance Software 
120 périodes 

 

Maintenance Hardware 
120 périodes 

 

Réseaux— Internet/Intranet 
40 périodes 

 
 

Utilitaires complémentaires 
au système d’exploitation 

40 périodes 

 

Technologie des réseaux 
40 périodes 

 

Présentation assistée par  
ordinateur—Niveau élémentaire 

40 périodes 

 

Gestionnaire de base de  
données—Niveau élémentaire 

80 périodes 

 
 

Introduction à la technologie 
des ordinateurs 
40 périodes 

 
 

Edition assistée par ordinateur—
Niveau élémentaire 

40 périodes 

 

Tableur 
Niveau élémentaire 

40 périodes 

 

 
Mathématiques appliquées 

60 périodes 

 
 

Mathématiques appliquées 
à l’informatique 

40 périodes 

 

Stage 
120 périodes 

 
Méthodes de travail 

60 périodes 

 
 

Initiation à l’anglais  
informatique—UF1 

60 périodes 

 
 

Initiation à l’anglais  
informatique—UF2 

60 périodes 

 
 

Communication : expression 
orale et écrite appliquée au 

secteur tertiaire 
120 périodes 


